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ASSEMBLEE GENERALEANNUELLE

25, 26 ET 27 JUILLET 2017, REGINA ( SASKATCHEWAN) Resolution n° 02 12017

TITRE: Reponse federale a la situation de crise live au nombre 61M de suicides

OBJET: Sante mentale

PROPOSEUR( E): Elaine Johnston, Chef, Premiere Nation de Serpent River, Ont. 

COPROPOSEUR( E): Byron Louis, Chef, Premiere Nation d' Okanagan, C. - B. 

DECISION: Adoptee par consensus

ATTENDU QUE: 

A. En vertu de 1' article suivant de la Declaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones : 

Article 21, ( 1) : Les peuples autochtones ont droit, sans discrimination d' aucune sorte, a I' amelioration

de leur situation economique et sociale, notamment dans les domaines de 1' education, de 1' emploi, de

la formation et de la reconversion profession nelles, du Iogement, de I' assainissement, de la sante et de

la securite sociale; 

ii. Article 23 : Les peuples autochtones ont le droit de definir et d' elaborer des priorites et des strategies

en vue d' exercer leur droit au developpement. En particulier, ils ont le droit d' etre activement associes

a (' elaboration et a la definition des programmes de sante, de Iogement et d' autres programmes

economiques et sociaux les concernant, et, autant que possible, de les administrer par I' intermediaire

de leurs propres institutions; 
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ASSEMBLEE GENERALEANNUELLE

25, 26 ET 27 MILLET 2017, REGINA, SK Resolution n° 02 12017

B. L'Appel a I' action no 18 de la Commission de verite et reconciliation du Canada demande au gouvernement
federal, aux gouvernements provinciaux et territoriaux ainsi qu' aux gouvernements autochtones de reconnaitre
que la situation actuelle sur Ie plan de la sante des Autochtones au Canada est le resultat direct des politiques

des precedents gouvernements canadiens, y compris en ce qui touche les pensionnats, et de reconnaitre et de
mettre en application les droits des Autochtones en matiere de soins de sante tels qu' ils sont prevus par le droit

international et Ie droit constitution nel, de meme que par les traites; 

C. Des communautes des Premieres Nations de 1' ensemble du Canada denoncent une situation de crise a cause

du nombre eleve de suicides parmi leurs citoyens. Ce nombre est cinq a sept fois plus eleve que dans la
population canadienne et la toxicomanie et I' abus de medicaments d' ordonnance atteignent des niveaux
alarmants dans de nombreuses communautes; 

D. Un grand nombre de communautes des Premieres Nations estiment que la reponse du gouvernement federal
est lente et inadequate; 

E. L' Assemblee des Premieres Nations ( APN), la Thunderbird Partnership Foundation ( TPF), le First Peoples
Wellness Circle ( FPWC), les chefs de file autochtones de la sante mentale et Sante Canada ont elabore
ensemble le Cadre du Continuum du mieux- etre mental des Premieres Nations, qui utilise la culture en tant

qu' instrument de base et qui fournit une feuille de route, assortie d' un continuum de soins, pour repondre aux
besoins en matiere de sante mentale; 

F. Le Cadre du Continuum du mieux-etre mental des Premieres Nations est une approche en matiere de
prevention, d' intervention et de guerison basee sur les atouts qui suggere des moyens de renforcer les

programmes de sante mentale existant dans nos communautes. Ce travail est base sur les determinants

sociaux de la sante et montre surtout qu' il n' existe pas d' approche « unique pour tous » pour le mieux- etre

communautaire; 

G. Bien que les Chefs en assemblee aient soutenu le Cadre du Continuum du mieux- etre mental des Premieres

Nations dans les resolutions 26/2015, 22/ 2014 et 30/2013 de I' APN, tres peu de fonds ont ete consacres a sa
mise en ceuvre; 

H. En juin 2017, le Comite permanent des affaires autochtones et du Nord a publie un rapport, intitule Point de
rupture : La crise de suicides dans les communautes autochtones, qui contient des recommandations de lutte
contre le suicide destinees au gouvernement qui passent en revue les determinants de la sante et qui

demandent 1' engagement de nombreux ministeres federaux; 

I. Bien que la mise en oeuvre du Cadre du Continuum du mieux- etre mental des Premieres Nations soit

necessaire pour permettre aux communautes d' assurer la prestation de services de mieux- etre mental a long
terme, it faut immediatement trouver une reponse adequate pour freiner la vague de suicides actuelle et mettre
en place des moyens de prevention; 
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ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE

25, 26 ET 27 JUILLET 2017, REGINA, SK

POUR CES MOTIFS, les Chefs en Assemblee: 

Resolution n° 02 12017

1. Appellent le gouvernement federal a reconnaitre la situation de crise liee au nombre eleve de suicides parmi

les Premieres Nations comme une priorite de premier plan et, en consequence, a elaborer une reponse

pangouvernementale, en partenariat avec les Premieres Nations dans le but de soutenir les communautes

dans tous les domaines de lutte contre le suicide, dont la prevention ou la promotion de la vie, (' intervention, la

postvention et ('intervention en situation d' urgence. 
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